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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du lundi 19 novembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. TRAHARD et M. BORDAT
Convocation envoyée le 12 novembre 2012 Publié le 20 novembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 69
Nombre de procurations : 6

 SCRUTIN :  POUR : 75 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT

M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Elizabeth REVEL
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE

M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Jean-François GONDELLIER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Gaston FOUCHERES
M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude GIRARD

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Roland PONSAA
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Nelly METGE pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
Mme Françoise EHRE pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD.
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OBJET :  DEPLACEMENTS
Investissements d'avenir - développement de l'économie numérique - appel à projet 
national pour le développement des services NFC ( Near Field Communication) - 
Convention de financement avec l'Etat

En mai  2011,  dans  le  cadre  du  volet  « économie  numérique »  du  programme d’investissement 
d’avenir, un appel à projets a été lancé par l’Etat, doté de 25 M €, pour permettre de cofinancer des 
projets  de  développement  et  de  déploiement  de  services  NFC  (Near  Field  Communication, 
échanges de données sans contact par champ proche) innovants, portés par des agglomérations de 
plus de 200 000 habitants.

Le Grand Dijon, avec la Ville de Dijon, a déclaré son intention de participer le 1er juillet 2011 et a 
rendu son dossier le 14 octobre 2011.

17 projets sur 49 déposés ont été retenus, dont celui du Grand Dijon/ Ville de Dijon.

Projet Grand Dijon / Ville de Dijon
Le projet « Mobigo » proposé par les 2 collectivités, consiste en la mise en place d’un support NFC 
de vie quotidienne sur support Mobigo, c’est à dire la carte interopérable utilisée actuellement par 
les réseaux de transport Divia et Transco. Le panel de services proposés a pour objectif de couvrir la 
chaîne des usages quotidiens du citoyen, en termes de services publics au sens large : transports 
collectifs, stationnement, culture, sport…. ceci sur le territoire du Grand Dijon dans un premier 
temps,  avec des perspectives  d’extensions aux territoires adjacents ensuite (département,  région, 
voire régions limitrophes).

La ville de Dijon et le Grand Dijon ont souhaité permettre aux citoyens de bénéficier facilement de : 
- l’information  sur  les  services  de  Vie  Quotidienne  disponibles,  et  leurs  modalités  d’accès 
(mobilités/transport :  outre  l’utilisation  des  transports  en  commun,  le  stationnement  surfaces  et 
ouvrages, l’accès Vélodi et les vélos-stations sécurisées ; accès aux établissements publics : piscine 
olympique  comme  site  pilote  puis  extension  aux  autres  établissements  publics  municipaux : 
bibliothèques, musées, accès aux rues piétonnes réservées…). Ce dispositif pourra s’étendre dans 
un second temps à la sphère privée avec notamment l’accès aux résidences, aux parkings privés…
- la commercialisation sur site ou à distance de ces services (acquisition et paiement) ;
- l’utilisation  de  ces  services,  en  profitant  notamment  de  l’opportunité  de  s’appuyer  sur  le 
développement des supports mobiles.

La mise en place d’une agence multiservices accessible sur site (guichets physiques) et à distance 
(agence numérique Mobigo) favorisera la création d’offres de services combinées, de tarifications 
combinées, et la gestion des services par les opérateurs concernés. 

A noter que le téléphone mobile entrera progressivement dans le dispositif :
- d’abord  comme  outil  d’information  et  d’accompagnement,  sur  la  base  de  technologies  déjà 
éprouvées (Webmobiles, Apps, SMS, …) et de technologies en plein essor (Codes Barres 2D, Tags 
NFC)
- puis comme outil d’achat et de rechargement des supports Mobigo « passifs » (cartes,…)
- et comme support Mobigo à part entière

L’outil  technique  et  commercial  mis  en  œuvre  permettra  de  stimuler  les  offres  de  services  à 
destination des différentes cibles visées, le tout en vue de promouvoir le territoire.
La collaboration mise en place contribuera ainsi aux  performances des services publics, à leur 
assimilation et utilisation par les usagers, ainsi qu’au soutien économique des acteurs locaux et 
des acteurs de la filière du sans contact mobile.
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Enjeux financiers 
L’appel à projet de l’Etat s’accompagne d’une subvention basée sur 45% des dépenses estimatives 
de développement et 30 % du coût des dépenses estimatives de déploiement du projet. Montant total 
du projet : 1 751 250 €
Pour la Ville de Dijon : projet estimé à 674 000 €
Pour le Grand Dijon : projet estimé à 1 077 250 € 

Montant de subvention attendu pour la Ville de Dijon :
Pour les dépenses de développement : 174 600 €
Pour les dépenses de déploiement : 71 250 €
Soit une subvention totale de 245 850 € pour la Ville de Dijon

Montant de subvention attendu pour le Grand Dijon :
Pour les dépenses de développement : 327 825 €
Pour les dépenses de déploiement : 104 625 €
Soit une subvention totale de 432 450 € pour le Grand Dijon

Le calendrier approximatif de développement et de déploiement du projet est :
Site Pilote 1 = déploiement 4  ème   trimestre 2013  
- Vélodi, mise à jour des lecteurs de cartes sur toutes les stations
- Accès aux voies piétonnes, mise à jour des Totems de lecture
Site Pilote 2 = déploiement 2  ème   trimestre 2014  
- Stationnement en surface et en ouvrage
- Accès aux bâtiments publics et services publics

Cas particulier de l’application billettique commune
Dans le cadre de cet appel à projets, l’Etat a souhaité qu’une application billettique commune aux 
autorités organisatrices des transports, permettant de faciliter les déplacements occasionnels, au delà 
des applications billettiques locales, soit intégrée.
Un surcoût d’un montant maximum de 250 000 € a été accordée aux porteurs de projet retenu Ces 
250 000  € ont été intégrés dans le montant estimatif des dépenses de développement. Ils sont une 
estimation forfaitaire du surcoût de mise à jour des équipements bus pour l'intégration du NFC. 
Nous sommes subventionnés sur cette base.
Les dispositions de cette application billettique commune seront intégrées dans une convention qui 
a pour objet l’élaboration, la mise en œuvre, la gestion et l’évolution du référentiel Application 
Billettique Commune, dite ABC, ainsi que la préparation et le suivi d’une consultation nationale 
mutualisée  ABC via  une  centrale  d’achat  pour  l’attribution  d’un  Accord  cadre  ou  marché  de 
services ABC.

Procédure retenue par l’Etat :
Les  projets  retenus  doivent  conventionner  de  façon  bilatérale  avec  l’Etat.  Cette  convention 
formalise  les  relations  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  les  bénéficiaires  des 
financements.  Elle  comprend  des  conditions  générales  qui  régissent  la  vie  du  dossier  et  les 
conditions particulières qui comprennent le projet en lui même du Grand Dijon et de la Ville de 
Dijon.

Un  accord  de  participation  devra  être  ensuite  élaboré  entre  tous  les  partenaires  du  projet 
(éligibles financiers ou non).

Vu l'avis du Bureau et de la Commission,
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LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver le principe de conventionnement avec la Caisse des Dépôts et Consignations dans le 
cadre de l'appel à projet Ville numérique n°2;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention telle qu'annexée  ainsi que tout document 
concernant ce dossier;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer un accord de partenariat avec les autres partenaires du 
projet, en conformité avec les engagements souscrits dans cette convention;

- de dire que les crédits seront ouverts sur l'exercice 2013 et les exercices suivants.
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